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1Eclairage des zones PMR

COMPARATIF : Etude 20 lux mini VS 20 lux moyen

2 arrêtés ministériels clarifient les critères attendus pour l’éclairage de zones « PMR » (Personnes à Mobilité Réduite) : 
•	 Arrêté du 24/12/2015 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation collectifs et 

des maisons individuelles lors de leur construction (voir article 10).
•	 Arrêté du 20/04/2017 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 

lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aménagement (voir article 14).

Les 2 textes précisent en 1ère partie que « la qualité de l’éclairage […] est telle que l’ensemble du cheminement est traité 
sans créer de gêne visuelle. » et les valeurs d’éclairement y sont fixées sans ambiguïté : 
« Le dispositif d’éclairage artificiel […] permet d’assurer des valeurs d’éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long 
du parcours usuel de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d’un parcours, d’au moins 20 
lux pour le cheminement extérieur accessible, les escaliers extérieurs, les coursives, les locaux communs non couverts ainsi 
que les parcs de stationnement extérieurs et leurs circulations piétonnes accessibles. »

La notion de 20 lux mini est donc abandonnée au profit du 20 lux moyen et aucune uniformité n’est légalement 
exigée. Les valeurs minimales à retenir sont seulement soumises à l’appréciation de la première partie de l’article. 
Evidemment, toute exigence supplémentaire de la part de la maîtrise d’ouvrage ou maîtrise d’œuvre se substitue aux 
obligations définies par ces arrêtés.

Implantation des points lumineux : 

Rendu d’une étude en 20 lux mini : Rendu d’une étude en 20 lux moyens : 

Implantation des points lumineux : 

Résultats : 
 - 11 ensembles 
 - 32 LED @ 700 mA (73 W)
 - Puissance de l’installation : 803 W
 - 46.4 lux moyens
 - 23.2 lux mini
 - Uniformité 0.50

•	 Réduction de 20% du nombre de points lumineux 
•	 Réduction de 50% de la puissance de la source LED
•	 Economie de 60% sur la puissance de l’installation
•	 Réduction considérable des nuisances lumineuses
>    Résultats conformes aux textes réglementaires relatifs à l’éclairage PMR

Résultats : 
 - 9 ensembles 
 - 32 LED @ 350 mA (36 W)
 - Puissance de l’installation : 324 W
 - 20.4 lux moyens
 - 10.4 lux mini
 - Uniformité 0.51
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2Annexe 1

Extrait de l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâti-
ments d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction (NOR: ETLL1511145A).
 
La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre du logement, de l’égalité 
des territoires et de la ruralité,
 
Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des 
normes et réglementations techniques, modifiée par la directive 98/48/CE du 20 juillet 1998 ;
Vu le code de la construction et de l’habitation notamment ses articles R.* 111-18 à R.* 111-18-2 et R.* 111-
18-4 à R.* 111-18-6 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article L. 241-3-2 ;
Vu l’arrêté du 14 mars 2014 fixant les dispositions relatives à l’accessibilité des logements destinés à l’occu-
pation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l’entretien sont organisés et assurés de façon perma-
nente ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 8 septembre 2015 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 22 juillet 2015 ;
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 4 juin 2015,
 
Arrêtent :  
  
Article 10 - Dispositions relatives à l’éclairage des parties communes
 
I. - Usages attendus :
La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations communes intérieures et extérieures doit être 
telle que l’ensemble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du cheminement 
qui peuvent être source de perte d’équilibre, les dispositifs d’accès et les informations fournies par la si-
gnalétique font l’objet d’une qualité d’éclairage renforcée. Les locaux collectifs font l’objet d’un éclairage 
suffisant.
 
II. - Caractéristiques minimales : 
Pour satisfaire aux exigences du I, le dispositif d’éclairage artificiel doit répondre aux dispositions suivantes :
 
Il permet d’assurer des valeurs d’éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du parcours usuel 
de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d’un parcours, d’au moins :
 
20 lux pour le cheminement extérieur accessible, les escaliers extérieurs, les coursives, les locaux communs 
non couverts ainsi que les parcs de stationnement et leurs circulations piétonnes accessibles ;
 
100 lux pour les circulations intérieures horizontales ;
 
150 lux pour chaque escalier intérieur ;
 
100 lux à l’intérieur des locaux collectifs couverts.
 
En extérieur, lorsqu’une activation automatique du dispositif d’éclairage existe, ces valeurs d’éclairement 
sont assurées par un asservissement de l’installation d’éclairage sur l’éclairage naturel tel qu’un détecteur 
crépusculaire. L’installation peut également être reliée à un détecteur de présence.
 
Lorsque la durée de fonctionnement du système d’éclairage est temporisée, l’extinction doit être progres-
sive pour prévenir de l’extinction imminente du système d’éclairage. Dans le cas d’un fonctionnement par 
détection de présence, la détection doit couvrir l’ensemble de l’espace concerné et deux zones de détec-
tion successives doivent obligatoirement se chevaucher, à l’exception du cas des escaliers hélicoïdaux.
La mise en œuvre des points lumineux doit éviter tout effet d’éblouissement direct des usagers en position 
debout comme assise ou de reflet sur la signalétique. 

Fait le 24 décembre 2015.
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3Annexe 2

Extrait de l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établisse-
ments recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur 
aménagement (NOR: LHAL1704269A).
 
La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
et la ministre du logement et de l’habitat durable
 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives 
aux services de la société de l’information et notamment la notification N°2016/637/F ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.* 111-7, R.* 111-19 à R.* 111-19-3 
et R.* 111-19-30 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article L.* 241-3 ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 13 février 2017 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 8 mars 2017 ;
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 mars 2017,
 
Arrêtent : 
 
Article 14 - Dispositions relatives à l’éclairage
 
I.-Usages attendus : 
 
La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures et extérieures est telle que l’en-
semble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du cheminement qui peuvent 
être source de perte d’équilibre pour les personnes handicapées, les dispositifs d’accès et les informations 
fournies par la signalétique font l’objet d’une qualité d’éclairage renforcée. 
 
II.-Caractéristiques minimales : 
 
Pour satisfaire aux exigences du I, le dispositif d’éclairage artificiel répond aux caractéristiques suivantes : 
 
Il permet d’assurer des valeurs d’éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du parcours usuel 
de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d’un parcours, d’au moins : 
 
20 lux pour le cheminement extérieur accessible ainsi que les parcs de stationnement extérieurs et leurs 
circulations piétonnes accessibles ; 
 
20 lux pour les parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations piétonnes accessibles ; 
 
200 lux au droit des postes d’accueil ou des mobiliers en faisant office ; 
 
100 lux pour les circulations intérieures horizontales ; 
 
150 lux pour chaque escalier et équipement mobile. 
 
Lorsque la durée de fonctionnement d’un système d’éclairage est temporisée, l’extinction est progressive. 
Dans le cas d’un fonctionnement par détection de présence, la détection couvre l’ensemble de l’espace 
concerné et deux zones de détection successives se chevauchent obligatoirement. 
La mise en œuvre des points lumineux évite tout effet d’éblouissement direct des usagers en position “de-
bout“ comme “assis“ ou de reflet sur la signalétique. 
 
 
Fait le 20 avril 2017. 


